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      ANNEXE II 

 

AVIS AU PROPRIETAIRE D'UN BIEN DE L’INTENTION 

D’INTRODUIRE UNE DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME  

 

CADRE I Identité du demandeur : 

Je soussigné(e) (personne physique ou représentant de la personne morale): 

Nom, prénom (nom du signataire): M Thierry VANDERIJST 

Représentant (nom et statut de la personne morale)1: Collège Saint-Pierre ASBL  

Adresse:   Rue Jean-Baptiste Verbeyst     N°: 25  Bte: /  

Code Postal:  1190    Localité:   JETTE 

Téléphone N°:  02/421 43 30  Télécopieur N°: /                  E-Mail : directeur@cspj.be 

Agissant en qualité de:  autre (à préciser): directeur et membre du P.O 

Personne à contacter: M Thierry VANDERIJST        Téléphone N°: 02/421 43 30 

 

CADRE II Identité du propriétaire du bien :   

Fais connaître à (personne physique ou personne morale): 

Nom, prénom: Centre Scolaire catholique Bruxelles Nord-Ouest – emphytéose                     

Adresse: Rue Jean-Baptiste Verbeyst   N°: 25    Bte: /  

Code Postal:  1190  Localité:  JETTE 

 

CADRE III Localisation du bien 

Propriétaire du bien sis 

Rue: Rue Jean-Baptiste Verbeyst   N°: 25 Code Postal: 1190  

Cadastré: JETTE, section D, n° 274Z25 

 

 

CADRE IV Objet de la demande 

Que j'ai l'intention d'introduire  

En date du 

Auprès du collège des bourgmestre et échevins de la commune de1 <Commune_du_site>  

Auprès du fonctionnaire délégué de l'Administration de l'Aménagement du Territoire et du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale1 

 

Une demande de permis d'urbanisme visant à exécuter les actes et travaux suivants (Décrire succinctement la nature des actes et 

travaux projetés, en se conformant aux indications du cadre III de la demande de permis d'urbanisme): 

La demande de Permis d'urbanisme porte sur l'extension et la rénovation du Collège Saint-Pierre de JETTE . Les travaux 

consistent en:  

L'isolation des façades du bâtiment existant – L’extension avec connexion entre bâtiment existant et salles de sport – La 

réorganisation des locaux – La mise en conformité incendie    

 

A Wavre,  le (date) 12/07/2016     (signature(s)) 

 

 

                                                           
1  Biffer la (les) mention(s) inutile(s) 
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